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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE PONT-ROUGE 

 

3 mars 2025 

 

Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge tenue à Place St-Louis, 

189, rue Dupont, Pont-Rouge, le lundi 3 mars 2025 à 19 h 00, à laquelle sont présents : 

Mme Lina Moisan, Mme Nathalie Richard, M. Michel Brière, M. Mathieu Bisson,  

M. Guy Côté, M. François Bouchard formant quorum sous la présidence du maire,  

M. Mario Dupont. 

 

Est aussi présente la greffière Mme Esther Godin. 

 

Membre(s) absent(s) : Aucun. 

 
 
Aux fins d’interprétation du présent procès-verbal, lorsqu’il est mentionné « il est résolu à 
l’unanimité des conseillers présents », le maire est présumé ne pas avoir voté sauf mention à 
l’effet contraire. 

 

   

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

   

M. le maire ouvre la séance et invite les élus à prendre connaissance de l’ordre 

du jour proposé. 

   

054-03-2025 2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

   

SUR LA PROPOSITION DE M. FRANÇOIS BOUCHARD  

APPUYÉE PAR M. GUY CÔTÉ 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS: 

  

QUE l’ordre du jour suivant soit accepté tel que présenté. 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 30 

janvier 2025 

3.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 3 février 

2025 

4. Conseil municipal 

4.1 Rapport du maire et des élus 

4.2 Suivi des questions et des dossiers de la dernière séance 

5. Questions du public - 1ère période 

6. Ressources humaines 

6.1 Dépôt de la liste des embauches  
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6.2 Suspension d’un membre du personnel 

6.3 Nomination de Maude Parent au poste d’apprentie technicienne en 

urbanisme 

7. Service juridique et greffe 

7.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 578.1-2025 

modifiant le règlement numéro 578-2023 relatif à l’utilisation de l’eau 

potable 

7.2 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 581.2-2025 

modifiant le règlement 581-2023 sur les compteurs d’eau 

7.3 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 604-2025 

abrogeant le règlement 321-2007 concernant la circulation de 

véhicules lourds sur un pont ou un viaduc 

7.4 Soutien à la demande déposée par la Fédération québécoise des 

municipalités afin d'offrir des mesures d'accommodements appropriés 

aux enfants fréquentant les camps de jour 

7.5 Inscription et remboursement de dépenses pour la participation du 

maire aux assises annuelles de l'Union des municipalités du Québec 

7.6 Modification de la Politique d'incitation à l'achat de barils 

récupérateurs d'eau 

7.7 Autorisation de vendre certains biens n'ayant plus d'utilité publique à 

l'enchère  

7.8 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure 

d'enregistrement des personnes habiles à voter - Règlement numéro 

592-2025 décrétant une dépense et un emprunt de 2 220 000 $ pour le 

remplacement du système de déshumidification de la piscine Lyne 

Beaumont, du système d’échangeur d’air et d’équipement pour 

l’efficacité énergétique du bâtiment 

7.9 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure 

d'enregistrement des personnes habiles à voter - Règlement numéro 

602-2025 décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 

2 950 000 $ 

7.10 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure 

d'enregistrement des personnes habiles à voter - Règlement numéro 

603-2025 décrétant une dépense et un emprunt de 215 500 $ pour 

l’installation de rideaux séparateurs au bassin d’épuration sud 

7.11 Dépôt d'un procès-verbal de correction de la greffière 

8. Sécurité publique 

Aucun sujet. 

9. Service de l'urbanisme 

9.1 Demande assujettie au Règlement sur les plans d'implantation et 

d'intégration architecturale numéro 500-2015 au 24, route de la 

Pinière (lot 6 283 886) 
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9.2 Demande assujettie au Règlement sur les plans d'implantation et 

d'intégration architecturale numéro 500-2015 au 137, rue Dupont (lots 

3 827 909 et 3 827 910) 

9.3 Modification de la résolution numéro 041-02-2025 - Demande 

assujettie au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale numéro 500-2015 au 155, rue du Collège (lot 3 827 242) 

9.4 Adoption du Règlement numéro 496.44-2024 modifiant le règlement 

de zonage numéro 496-2015 afin de bonifier et préciser le règlement 

de zonage en vigueur  

10. Service de l'ingénierie 

10.1 Reddition de compte pour le Programme d'aide financière du 

développement des transports actifs dans les périmètres urbains pour 

le projet de pistes cyclables 

10.2 Adjudication d'un contrat à Entreprises Gonet B. G. Inc. suivant 

l'appel d'offres VPR-2025-01 - Marquage de voies publiques, pistes 

cyclables et stationnements (131 157,96 $) 

10.3 Attribution d'un contrat à Les Entreprises Trema Inc. pour le balayage 

printanier des rues et trottoirs pour les années 2025 à 2027  

(78 119,76 $) 

11. Service des loisirs, sport, culture, vie communautaire et gestion 

des immeubles 

11.1 Demande d'autorisation à déposer une demande d'aide financière au 

ministère de la Culture et des Communications - Programme de 

développement des collections 

11.2 Entretien de l'aménagement paysager suivant le réaménagement de 

l'intersection du boulevard Notre-Dame, rang du Brûlé et chemin de 

la Pêche 

12. Service des finances, approvisionnement et trésorerie 

12.1 Affectation du budget de fonctionnement 2024 pour le projet de la rue 

de la Fabrique (Fabrik'Art) 

12.2 Modification du Règlement 568-2022 décrétant une dépense et un 

emprunt de 4 898 385 $ pour la réfection des infrastructures 

municipales des rue Dupont, de la Fabrique et Saint-Charles 

12.3 Dépôt de la liste des dépenses par approbateurs approuvée 

conformément au règlement 543-2019 

12.4 Liste des comptes à approuver (2 387 391,35 $) 

13. Questions du public - 2e période 

14. Clôture de la séance 

 

ADOPTÉE. 

 

 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
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055-03-2025 3.1 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 30 janvier 2025 

   

CONSIDÉRANT QUE chacun des membres du conseil municipal de la Ville 

de Pont-Rouge a reçu copie du procès-verbal de la séance ci-haut mentionnée à 

l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes, RLRQ, 

c. C-19, la greffière est dispensée d’en faire lecture; 

 

CONSIDÉRANT QUE chacun des membres du conseil a pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ci-haut mentionnée et en confirme l’exactitude;  

 

SUR LA PROPOSITION DE M. MICHEL BRIÈRE 

APPUYÉE PAR MME LINA MOISAN 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS: 

 

QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 30 janvier 2025 soit 

adopté tel que rédigé; 

 

QUE le maire, M. Mario Dupont, et la greffière, Mme Esther Godin, soient 

autorisés à signer le procès-verbal ci-haut mentionné. 

 

ADOPTÉE. 

   

056-03-2025 3.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 3 février 2025 

   

CONSIDÉRANT QUE chacun des membres du conseil municipal de la Ville 

de Pont-Rouge a reçu copie du procès-verbal de la séance ci-haut mentionnée à 

l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes, RLRQ, 

c. C-19, la greffière est dispensée d’en faire lecture; 

 

CONSIDÉRANT QUE chacun des membres du conseil a pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ci-haut mentionnée et en confirme l’exactitude;  

 

SUR LA PROPOSITION DE MME NATHALIE RICHARD 

APPUYÉE PAR M. MATHIEU BISSON 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS: 

 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 3 février 2025 soit adopté 

tel que rédigé; 

 

QUE le maire, M. Mario Dupont, et la greffière, Mme Esther Godin, soient 

autorisés à signer le procès-verbal ci-haut mentionné. 

 

ADOPTÉE. 

 

 4. CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

057-03-2025 

 

4.1 Rapport du maire et des élus 

 

Les élus font un bref retour sur certains de leurs dossiers. 

 

Motion de félicitations à Dansereau en lumière édition 2025 

  CONSIDÉRANT QUE Dansereau en lumière a connu un immense succès le 28 

février dernier par son parcours illuminé en forêt sur le site du Centre plein air 

Dansereau; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette réussite revient à plusieurs membres du personnel 

de la Ville de Pont-Rouge et des bénévoles; 
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CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil de la Ville de Pont-Rouge 

tiennent à souligner et à remercier toutes les personnes impliquées dans la 

réussite de cette 6e édition; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. GUY CÔTÉ 

APPUYÉE PAR MME LINA MOISAN 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge présente une motion de 

félicitations aux membres du personnel de la Ville de Pont-Rouge et aux 

personnes ayant collaboré au succès de l'édition 2025 de Dansereau en lumière; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge tient à souligner la grande 

fierté que représente cet événement gratuit qui rassemble petits et grands et qui, 

année après année, fait de la doyenne des parcours lumineux en forêt de la 

région de Portneuf un évènement  incontournable. 

 

ADOPTÉE. 

   

 4.2 Suivi des questions et des dossiers de la dernière séance 

   

Aucun suivi requis.  

   

 5. QUESTIONS DU PUBLIC - 1ÈRE PÉRIODE 

   

Les élus et le directeur général apportent des réponses aux interrogations 

soulevées par les personnes présentes dans l’assistance.  

 

 6. RESSOURCES HUMAINES 

 

 6.1 Dépôt de la liste des embauches 

   

En conformité avec le Règlement numéro 543.4-2024 modifiant le règlement 

543-2019 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires afin d’élargir 

la délégation du pouvoir d’embauche au directeur général, le directeur général 

dépose au conseil la liste des personnes embauchées en date du 3 mars 2025. 

   

058-03-2025 6.2 Suspension d'un membre du personnel 

   

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge fixe des règles tant sur le 

comportement personnel au travail, le professionnalisme ainsi que les tâches 

opérationnelles que les membres de son personnel se doivent de respecter en 

tout temps; 

 

CONSIDÉRANT QUE le membre du personnel numéro 90063 n’a pas respecté 

une ou plusieurs de ces règles; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge se doit d’agir afin de garantir un 

climat de travail sain, efficace et sécuritaire; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. GUY CÔTÉ 

APPUYÉE PAR M. FRANÇOIS BOUCHARD 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
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QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge prenne acte et confirme la 

suspension du membre du personnel numéro 90063 pour une période de quatre 

mois, sans solde. 

 

ADOPTÉE. 

   

059-03-2025 6.3 Nomination de Maude Parent au poste d’apprentie technicienne en urbanisme 

   

CONSIDÉRANT QUE Maude Parent occupe présentement le poste de 

secrétaire-réceptionniste pour la Ville de Pont-Rouge; 

 

CONSIDÉRANT QUE le poste d’apprenti·e technicien·ne en urbanisme est à 

combler temporairement afin de répondre aux besoins de la Ville;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a procédé à l’affichage à l’interne et à l’externe 

du poste d’apprenti·e technicien·ne à l’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QU’au terme du processus d’embauche comprenant un 

examen écrit, Maude Parent a démontré être la personne la plus qualifiée pour 

le poste d’apprenti·e technicien·ne en urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE, conformément au Règlement 543-2019 décrétant les 

règles de contrôle et de suivi budgétaires, le directeur général peut procéder à 

l’engagement de fonctionnaires et employés temporaires nécessaires à 

l’administration de la Ville, sujet à ratification par le conseil municipal; 

 

CONSIDÉRANT QUE le directeur général a usé de son pouvoir précédemment 

mentionné afin de s’assurer de l’entrée en fonction de Maude Parent, et ce, à 

compter du 3 mars 2025; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. MATHIEU BISSON 

APPUYÉE PAR MME NATHALIE RICHARD 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge autorise la nomination 

temporaire, pour une période de deux ans, de Maude Parent à titre d’apprentie 

technicienne en urbanisme, selon les conditions de travail de la convention 

collective des cols blancs, à l’échelon salarial préalablement convenu avec la 

direction générale; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge ratifie la décision du 

directeur général de procéder à la nomination de Maude Parent à compter du 3 

mars 2025; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge nomme et désigne Maude 

Parent à titre de personne responsable de l’application des règlements suivants: 

 

• Règlement 578-2023 relatif à l’utilisation de l’eau potable; 

• Règlement RMU-2021 relatif à la sécurité et à la qualité de vie et ses 

amendements; 

• Tout autre règlement dont l’application est déléguée aux techniciens en 

urbanisme de la Ville de Pont-Rouge. 

 

ADOPTÉE. 

 

 7. SERVICE JURIDIQUE ET GREFFE 
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 7.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 578.1-2025 modifiant 

le règlement numéro 578-2023 relatif à l’utilisation de l’eau potable 

   

Je, soussigné, M. Mario Dupont, maire, donne avis de motion que lors d’une 

prochaine séance ordinaire ou extraordinaire, ce conseil procédera à l’adoption 

du Règlement numéro 578.1-2025 modifiant le règlement numéro 578-2023 

relatif à l’utilisation de l’eau potable. Suivant ledit avis de motion, M. Mario 

Dupont procède à la présentation et au dépôt du projet de règlement. 

 

 

___________________________ 

maire 

   

 7.2 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 581.2-2025 modifiant 

le règlement 581-2023 sur les compteurs d’eau 

   

Je, soussigné, M. Mario Dupont, maire, donne avis de motion que lors d’une 

prochaine séance ordinaire ou extraordinaire, ce conseil procédera à l’adoption 

du Règlement numéro 581.2-2025 modifiant le règlement 581-2023 sur les 

compteurs d’eau. Suivant ledit avis de motion, M. Mario Dupont procède à la 

présentation et au dépôt du projet de règlement. 

 

 

___________________________ 

maire 

   

 7.3 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 604-2025 abrogeant le 

règlement 321-2007 concernant la circulation de véhicules lourds sur un pont 

ou un viaduc 

   

Je, soussigné, M. Mario Dupont, maire, donne avis de motion que lors d’une 

prochaine séance ordinaire ou extraordinaire, ce conseil procédera à l’adoption 

du Règlement numéro 604-2025 abrogeant le règlement 321-2007 concernant 

la circulation de véhicules lourds sur un pont ou un viaduc. Suivant ledit avis 

de motion, M. Mario Dupont procède à la présentation et au dépôt du projet de 

règlement. 

 

 

___________________________ 

maire 

   

060-03-2025 7.4 Soutien à la demande déposée par la Fédération québécoise des municipalités 

afin d'offrir des mesures d'accommodement appropriées aux enfants fréquentant 

les camps de jour 

   

CONSIDÉRANT QUE l'organisation des camps de jour par les municipalités 

n'est pas une obligation municipale; 

  

CONSIDÉRANT QUE malgré cela, la majorité des municipalités offre des 

camps de jour estivaux; 

  

CONSIDÉRANT QUE ces camps de jour municipaux sont animés par des 

jeunes monitrices et moniteurs de 14 à 17 ans, en moyenne; 

  

CONSIDÉRANT QUE les municipalités dispensant des services de camps de 

jour à l'ensemble des enfants sont assujetties à l'application de la Charte qui 

dicte l'obligation à l'accès aux services adaptés de ces camps de jour pour les 

enfants différents; 
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CONSIDÉRANT QUE pour tous ces besoins, les municipalités ont de plus en 

plus de difficultés à répondre aux enjeux de façon sécuritaire; 

  

CONSIDÉRANT QUE les demandes d'accompagnement pour les enfants à 

besoin particulier physique ou psychologique sont en nette croissance d'année 

en année; 

 

CONSIDÉRANT l'absence de soutien financier pour offrir des mesures 

d'accommodement appropriées aux enfants, plusieurs municipalités envisagent 

de mettre fin à leur offre de camps de jour tout simplement en privant ainsi 

l'ensemble des enfants de ce service; 

  

CONSIDÉRANT la lettre de la Fédération québécoise des municipalités du 10 

juin 2024 demandant d'agir à la ministre des Affaires municipales et en appui à 

celle-ci; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. MICHEL BRIÈRE 

APPUYÉE PAR M. MATHIEU BISSON 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge soutienne la demande 

déposée par la Fédération québécoise des municipalités auprès de la ministre 

des Affaires municipales le 10 juin 2024 et propose les actions suivantes:  

 

• Renforcer le budget alloué au Programme d'assistance financière au loisir 

des personnes handicapées, particulièrement pour le volet 

accompagnement; 

• Constituer, à court terme, un comité réunissant les parties concernées afin 

d'examiner en profondeur les enjeux liés aux camps de jour municipaux, 

dans l'optique d'une meilleure adaptation de ce service par le ministère de 

l'Éducation; 

• Mettre en priorité la création d'une mesure financière dédiée 

spécifiquement aux camps de jour. 

 

QUE cette résolution soit acheminée à la Fédération québécoise des 

municipalités. 

 

ADOPTÉE. 

   

061-03-2025 7.5 Inscription et remboursement de dépenses pour la participation du maire aux 

assises annuelles de l'Union des municipalités du Québec 

   

SUR LA PROPOSITION DE MME LINA MOISAN 

APPUYÉE PAR M. FRANÇOIS BOUCHARD 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge autorise l'inscription de  

M. Mario Dupont, maire, aux assises annuelles de l'Union des municipalité du 

Québec; 

 

QUE le conseil municipal autorise le remboursement des dépenses reliées à la 

participation à cet événement, effectuées pour le compte de la Ville. 

 

ADOPTÉE. 

 

   

062-03-2025 7.6 Modification de la Politique d'incitation à l'achat de barils récupérateurs d'eau 
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CONSIDÉRANT l'adoption de la résolution 114-04-2023 le 3 avril 2023 

concernant l'adoption de la Politique d'incitation à l'achat de barils récupérateurs 

d'eau; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge désire modifier cette politique 

afin d'augmenter le montant de l'aide financière accordée et spécifier le montant 

de l'aide annuelle maximale; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. GUY CÔTÉ 

APPUYÉE PAR MME LINA MOISAN 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge autorise la modification de 

la Politique d'incitation à l'achat de barils récupérateurs d'eau; 

 

QUE l'article 3 de la Politique est remplacé par l'article suivant :  

 

Le montant de l'aide annuelle maximale sera déterminé à chaque année 

à même le budget; 

 

QUE l'article 6 de la Politique est remplacé par l'article suivant:  

 

L'aide financière pouvant être accordée correspond au coût d'acquisition 

du baril récupérateur d'eau, taxes incluses, par le requérant, et ce, 

jusqu'à concurrence de 200 $ par immeuble. 

 

ADOPTÉE. 

   

063-03-2025 7.7 Autorisation de vendre certains biens n'ayant plus d'utilité publique à l'enchère 

   

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge souhaite mettre en vente certains 

biens usagés et désuets n’ayant plus d’utilité publique; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite se départir de ces équipements puisque 

leur utilisation future est improbable; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la liste 

des biens usagés et désuets qui seront mis en vente à l'enchère; 

 

SUR LA PROPOSITION DE MME NATHALIE RICHARD 

APPUYÉE PAR M. MATHIEU BISSON 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge autorise la vente à l'enchère 

des biens usagés et désuets apparaissant à la liste jointe en annexe pour valoir 

comme si ici au long reproduit appartenant à la Ville et qui ne peuvent plus 

servir à des fins d’utilité publique; 

 

QUE ces biens soient désaffectés de toute utilité publique; 

 

QUE le choix de l'encanteur soit à la discrétion de la greffière, Esther Godin; 

 

QUE la greffière, Esther Godin, soit autorisée à signer tout document donnant 

plein effet à la présente résolution. 

 

ADOPTÉE. 
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 7.8 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des 

personnes habiles à voter - Règlement numéro 592-2025 décrétant une dépense 

et un emprunt de 2 220 000 $ pour le remplacement du système de 

déshumidification de la piscine Lyne Beaumont, du système d’échangeur d’air 

et d’équipement pour l’efficacité énergétique du bâtiment 

   

La greffière dépose au conseil le certificat du registre des demandes pour la 

tenue d’un scrutin référendaire dans le cadre de la procédure d’enregistrement 

des personnes habiles à voter qui a eu lieu le 19 février 2025 pour le Règlement 

numéro 592-2025 décrétant une dépense et un emprunt de 2 220 000 $ pour le 

remplacement du système de déshumidification de la piscine Lyne Beaumont, 

du système d’échangeur d’air et d’équipement pour l’efficacité énergétique du 

bâtiment, le tout conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les 

référendums, RLRQ, c. E-2.2. 

   

 7.9 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des 

personnes habiles à voter - Règlement numéro 602-2025 décrétant des dépenses 

en immobilisations et un emprunt de 2 950 000 $ 

   

La greffière dépose au conseil le certificat du registre des demandes pour la 

tenue d’un scrutin référendaire dans le cadre de la procédure d’enregistrement 

des personnes habiles à voter qui a eu lieu le 19 février 2025 pour le Règlement 

numéro 602-2025 décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 

2 950 000 $, le tout conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et 

les référendums, RLRQ, c. E-2.2. 

   

 7.10 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des 

personnes habiles à voter - Règlement numéro 603-2025 décrétant une dépense 

et un emprunt de 215 500 $ pour l’installation de rideaux séparateurs au bassin 

d’épuration sud 

   

La greffière dépose au conseil le certificat du registre des demandes pour la 

tenue d’un scrutin référendaire dans le cadre de la procédure d’enregistrement 

des personnes habiles à voter qui a eu lieu le 19 février 2025 pour le Règlement 

numéro 603-2025 décrétant une dépense et un emprunt de 215 500 $ pour 

l’installation de rideaux séparateurs au bassin d’épuration sud, le tout 

conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums, 

RLRQ, c. E-2.2. 

   

 7.11 Dépôt d'un procès-verbal de correction de la greffière 

   

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 92.1 de la Loi sur les cités et villes, 

RLRQ, c. C-19, le greffier est autorisé à modifier un procès-verbal, un 

règlement, une résolution, une ordonnance ou un autre acte du conseil, du 

comité exécutif ou d’un conseil d’arrondissement, pour y corriger une erreur 

qui apparaît de façon évidente à la simple lecture des documents soumis à 

l’appui de la décision prise;  

 

La greffière procède à la présentation et au dépôt du procès-verbal de correction 

daté du 4 février 2025. 

   

 8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

   
Aucun sujet. 



Procès-verbal du Conseil de la Ville de Pont-Rouge 

 

53 

No de résolution 

ou annotation 

 9. SERVICE DE L'URBANISME 

 

 

M. Mathieu Bisson, conseiller, se déclare en conflit d’intérêts et se retire des 

délibérations. 

 

 

064-03-2025 9.1 Demande assujettie au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale numéro 500-2015 au 24, route de la Pinière (lot 6 283 886) 

   

CONSIDÉRANT QUE Carrefour Medway Pont-Rouge inc. souhaite effectuer 

la construction d'un bâtiment commercial d'un étage, d'une superficie de 204 

mètres carrés, d'une hauteur de 5,49 mètres et composé majoritairement d'acier 

sur le lot 6 283 886, du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Portneuf, sis au 24, route de la Pinière, à Pont-Rouge; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet s’inscrit dans la zone Mix-10 et est assujetti au 

Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 

numéro 500-2015, selon les critères applicables pour le secteur Sud; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme lors de sa séance tenue le 12 février 2025; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. MICHEL BRIÈRE 

APPUYÉE PAR MME NATHALIE RICHARD 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante;  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge autorise la demande 

assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) numéro 500-2015 concernant la construction d'un 

bâtiment commercial d'un étage, d'une superficie de 204 mètres carrés, d'une 

hauteur de 5,49 mètres et composé majoritairement d'acier sur le lot 6 283 886, 

du cadastre du Québec, circonscription foncière de Portneuf, sis au 24, route de 

la Pinière, à Pont-Rouge, le tout tel que demandé et soumis au conseil 

municipal. 

 

ADOPTÉE. 

   

065-03-2025 9.2 Demande assujettie au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale numéro 500-2015 au 137, rue Dupont (lots 3 827 909 et  

3 827 910) 

   

CONSIDÉRANT QUE Les immeubles ELB inc. souhaite effectuer la 

construction d'un bâtiment principal, tel qu’illustré sur les plans de Patrick 

Maheux, architecte, datés du 22 août 2024, sur les lots 3 827 909 et 3 827 910, 

du cadastre du Québec, circonscription foncière de Portneuf, sis au 137, rue 

Dupont, à Pont-Rouge; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet s’inscrit dans la zone Mix-5 et est assujetti au 

Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 

numéro 500-2015, selon les critères applicables pour le secteur Dupont; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme lors de sa séance tenue le 12 février 2025; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. FRANÇOIS BOUCHARD 
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APPUYÉE PAR M. GUY CÔTÉ 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante;  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge autorise la demande 

assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) numéro 500-2015 concernant la construction d'un 

bâtiment principal, tel qu’illustré sur les plans de Patrick Maheux, architecte, 

datés du 22 août 2024 sur les lots 3 827 909 et 3 827 910, du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Portneuf, sis au 137, rue Dupont, à Pont-

Rouge, le tout tel que demandé et soumis au conseil municipal. 

 

ADOPTÉE. 

   

066-03-2025 9.3 Modification de la résolution numéro 041-02-2025 - Demande assujettie au  

Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale numéro 

500-2015 au 155, rue du Collège (lot 3 827 242) 

   

CONSIDÉRANT QUE Les Immeubles PL souhaitent effectuer 

l'agrandissement de l'enseigne commerciale détachée existante pour atteindre la 

superficie de 2,27 mètres carrés sur le lot 3 827 242, du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Portneuf, sis au 155, rue du Collège, à Pont-Rouge; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet s’inscrit dans la zone Mix-7 et est assujetti au 

Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 

numéro 500-2015, selon les critères applicables pour le secteur Centre; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme lors de sa séance tenue le 15 janvier 2025, mais sous condition que 

la police utilisée soit uniformisée pour la totalité de l'enseigne; 

 

CONSIDÉRANT QUE la résolution 041-02-2025 adoptée par les membres du 

conseil municipal en date du 3 février 2025, en lien avec cette demande, 

intégrait la recommandation du comité consultatif d'urbanisme à l'effet que la 

police utilisée soit uniformisée pour la totalité de l’enseigne, la police de 

référence devant être la même que celle utilisée pour « Espace beauté Isabelle 

Patry »;  

 

CONSIDÉRANT QUE la demanderesse a fourni des détails supplémentaires 

indiquant l'impossibilité d'intégré cette exigence à son enseigne projetée; 

 

SUR LA PROPOSITION DE MME NATHALIE RICHARD 

APPUYÉE PAR M. MICHEL BRIÈRE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge modifie la résolution 

numéro 041-02-2025 - Demande assujettie au Règlement sur les plans  

d'implantation et d'intégration architecturale numéro 500-2015 au 155, rue du 

Collège (lot 3 827 242) afin de retirer la condition relative à ce que la police 

utilisée soit uniformisée pour la totalité de l’enseigne, la police de référence 

devant être la même que celle utilisée pour « Espace beauté Isabelle Patry »; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge autorise la demande 

assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) numéro 500-2015 concernant l'agrandissement de 
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l'enseigne commerciale détachée existante pour atteindre la superficie de 2,27 

mètres carrés sur le lot 3 827 242, du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Portneuf, sis au 155, rue du Collège, à Pont-Rouge, le tout tel que 

demandé et soumis au conseil municipal. 

 

ADOPTÉE. 

 

M. Mathieu Bisson, conseiller, reprend sa place pour poursuivre les 

délibérations du conseil. 

 

   

067-03-2025 9.4 Adoption du Règlement numéro 496.44-2024 modifiant le règlement de zonage 

numéro 496-2015 afin de bonifier et préciser le règlement de zonage en vigueur 

   

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu une copie de toute 

documentation utile à la prise de décision dans les délais prévus à l’article 319 

de la Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. C-19; 

 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 356 LCV, toute personne a 

pu obtenir copie du Règlement numéro 496.44-2024 modifiant le règlement de 

zonage numéro 496-2015 afin de bonifier et préciser le règlement de zonage en 

vigueur au moins deux jours avant son adoption et des copies ont été mises à la 

disposition du public lors de la séance du conseil municipal; 

 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 356 LCV, les mentions 

préalables à l’adoption du présent règlement ont été effectuées; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été préalablement donné par un 

membre du conseil le 2 décembre 2024 en séance du conseil municipal; 

 

CONSIDÉRANT QU’un premier projet de règlement a été adopté en date du 2 

décembre 2024 par la résolution no 365-12-2024 - Adoption du premier projet 

de règlement numéro 496.44-2024 modifiant le règlement de zonage numéro 

496-2015 afin de bonifier et préciser le règlement de zonage en vigueur; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis public de consultation a été publié le 15 janvier 

2025 et qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 29 janvier 

2025; 

 

CONSIDÉRANT QU’en date du 3 février 2025, le conseil municipal a adopté 

le second projet de règlement par la résolution no 042-02-2025 - Adoption du 

second projet de règlement numéro 496.44-2024 modifiant le règlement de 

zonage numéro 496-2015 afin de bonifier et préciser le règlement de zonage en 

vigueur et qu’à la date limite du 27 février 2025, la Ville de Pont-Rouge n’avait 

reçu aucune demande d’approbation référendaire à l’égard du projet de 

règlement; 

 

SUR LA PROPOSITION DE MME NATHALIE RICHARD 

APPUYÉE PAR M. MICHEL BRIÈRE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 
QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge adopte le Règlement 

numéro 496.44-2024 modifiant le règlement de zonage numéro 496-2015 afin 

de bonifier et préciser le règlement de zonage en vigueur; 

 

QUE l’entrée en vigueur dudit règlement soit conformément à la loi; 
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QUE le compte rendu de l’assemblée publique de consultation tenue le 29 

janvier 2025 concernant le premier projet de ce règlement soit déposé aux 

archives; 

 

QUE ledit règlement fasse partie intégrante de la présente résolution pour valoir 

comme si ici au long reproduit. 

 

ADOPTÉE. 

 

 10. SERVICE DE L'INGÉNIERIE 

 

068-03-2025 10.1 Reddition de compte pour le Programme d'aide financière du développement 

des transports actifs dans les périmètres urbains pour le projet de pistes 

cyclables 

   

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge a pris connaissance des 

modalités d’application du Programme d’aide financière au développement des 

transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU) et s’est engagée à les 

respecter; 

 

CONSIDÉRANT QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la 

lettre d’annonce sont admissibles à une aide financière; 

 

CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été réalisés du 22 mai au 18 juin 2024; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville transmet au ministère le formulaire de reddition 

de comptes, le rapport des travaux ainsi que les pièces justificatives; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville s’engage à transmettre à la ministre, au plus tard 

18 mois après le dernier versement de l’aide financière, les données nécessaires 

au processus de gestion et d’évaluation du programme, notamment les résultats 

relatifs aux indicateurs susmentionnés; 

 

SUR LA PROPOSITION DE MME LINA MOISAN 

APPUYÉE PAR M. GUY CÔTÉ 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge autorise la présentation du 

rapport des travaux, y compris la reddition de comptes liée aux travaux 

admissibles selon les modalités d’application en vigueur; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge reconnaît qu’en cas de non-

respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée; 

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge certifie que le directeur du 

service l’ingénierie, Guillaume Pouliot, est dûment autorisé à signer tout 

document ou toute entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la 

Mobilité durable. 

 

ADOPTÉE. 

   

069-03-2025 10.2 Adjudication d'un contrat à Entreprises Gonet B. G. Inc. suivant l'appel d'offres 

VPR-2025-01 - Marquage de voies publiques, pistes cyclables et 

stationnements (131 157,96 $) 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge désire procéder à la réalisation 

de travaux de marquage de voies publiques, de pistes cyclables et 

stationnements sur son territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopté la résolution numéro 013-

01-2025 - Autorisation à procéder à un appel d'offres pour des travaux de 

marquage de voies publiques, pistes cyclables et stationnements laquelle 

autorise le Service de l’ingénierie à procéder à la publication d’un appel d’offres 

aux fins de services de nature technique pour des travaux de marquage; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge a publié l’appel d’offres VPR-

2025-01 - Marquage de voies publiques, pistes cyclables et stationnements en 

date du 29 janvier 2025; 

 

CONSIDÉRANT QUE Entreprises Gonet B. G. Inc. a déposé la plus basse 

soumission conforme au montant de 131 157, 96 $, taxes incluses; 

 

SUR LA PROPOSITION DE MME NATHALIE RICHARD 

APPUYÉE PAR M. MICHEL BRIÈRE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge adjuge le contrat relatif à 

des travaux de marquage de voies publiques, de pistes cyclables et de 

stationnements sur son territoire à Entreprises Gonet B. G. Inc. au montant de 

131 157, 96 $, taxes incluses, le tout conformément à l’appel d’offres VPR-

2025-01 - Marquage de voies publiques, pistes cyclables et stationnements et à 

la soumission datée du 13 février 2025; 

 

QUE la présente dépense au montant de 131 157, 96 $, taxes incluses, soit 

autorisée et financée à même le budget d'opérations. 

 

ADOPTÉE. 

   

070-03-2025 10.3 Attribution d'un contrat à Les Entreprises Trema Inc. pour le balayage printanier 

des rues et trottoirs pour les années 2025 à 2027 (78 119,76 $) 

   

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge désire attribuer un contrat pour 

le balayage printanier des rues et trottoirs pour les années 2025 à 2027; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a procédé à une recherche de prix invitant ainsi 

quatre potentiels cocontractants à soumettre une offre de service; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu trois propositions de contracter; 

 

CONSIDÉRANT QUE Les Entreprises Trema Inc. a déposé la plus basse 

proposition, laquelle répond aux besoins définis par la Ville au montant de 

78 119,76 $; 

 

SUR LA PROPOSITION DE MME LINA MOISAN 

APPUYÉE PAR M. FRANÇOIS BOUCHARD 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge attribue le contrat relatif 

au balayage printanier des rues et trottoirs pour les années 2025 à 2027 à Les 

Entreprises Trema Inc. au montant de 78 119,76 $, taxes incluses, le tout 

conformément à la proposition datée du 10 février 2025; 
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QUE le présent contrat soit d’une durée de trois ans, soit pour les années 2025, 

2026 et 2027; 

 

QUE la présente dépense au montant de 78 119,76 $, taxes incluses, soit 

autorisée et financée à même le budget opérationnel. 

 

ADOPTÉE. 

 

 11. SERVICE DES LOISIRS, SPORT, CULTURE, VIE 

COMMUNAUTAIRE ET GESTION DES IMMEUBLES 

 

071-03-2025 11.1 Demande d'autorisation à déposer une demande d'aide financière au ministère 

de la Culture et des Communications - Programme de développement des 

collections 

   

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pont-Rouge souhaite déposer une demande 

de financement au ministère de la Culture et des Communications en marge du 

Programme de développement des collections; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville doit nommer un mandataire qui sera autorisé à 

signer tout document en lien avec le programme; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. MATHIEU BISSON 

APPUYÉE PAR MME NATHALIE RICHARD 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE la Ville de Pont-Rouge désigne le coordonnateur à la Bibliothèque 

Auguste-Honoré-Gosselin, Sylvain Brousseau, comme personne autorisée à 

signer, pour et au nom de la Ville, tout document devant permettre le dépôt de 

la demande de financement au Programme de développement des collections 

du ministère de la Culture et des Communications dans l'objectif de bonifier la 

collection de la Bibliothèque. 

 

ADOPTÉE. 

   

072-03-2025 11.2 Entretien de l'aménagement paysager suivant le réaménagement de 

l'intersection du boulevard Notre-Dame, rang du Brûlé et chemin de la Pêche 

   

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports du Québec (MTQ) propose 

la construction d'un carrefour giratoire à l'intersection du boulevard Notre-

Dame, du rang du Brûlé et du chemin de la Pêche, et ce, dans le but d'améliorer 

la sécurité des usagers de la route; 

 

CONSIDÉRANT QU'un aménagement paysager sera réalisé et géré par le MTQ 

pour les premiers 24 mois, par la suite la Ville de Pont-Rouge prendra en charge 

l'entretien de cet aménagement paysager; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a examiné le plan d'aménagement proposé par 

le MTQ et a donné son accord pour la mise en place de cet aménagement 

paysager; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’équipe d’embellissement de la Ville prendra en charge 

l’entretien de l’aménagement paysager à partir du moment où la responsabilité 

sera transférée, soit après les 24 premiers mois; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. GUY CÔTÉ 

APPUYÉE PAR MME LINA MOISAN 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  
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QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge autorise le ministère des 

Transports du Québec à procéder à l’aménagement paysager du carrefour 

giratoire situé à l'intersection du boulevard Notre-Dame, du rang du Brûlé et du 

chemin de la Pêche; 

 

QUE la Ville de Pont-Rouge s’engage à assumer l’entretien de cet 

aménagement paysager après les 24 premiers mois suivant son installation. 

 

ADOPTÉE. 

 

 12. SERVICE DES FINANCES, APPROVISIONNEMENT ET 

TRÉSORERIE 

 

073-03-2025 12.1 Affectation du budget de fonctionnement 2024 pour le projet de la rue de la 

Fabrique (Fabrik'Art) 

   

CONSIDÉRANT les investissement du projet Fabrik'Art sur la rue de la 

Fabrique pour un total de 160 459,71 $; 

 

CONSIDÉRANT QUE, dans l'optique d’une saine gestion des finances 

publiques, l’utilisation du budget de fonctionnement 2024 serait judicieux pour 

financer une partie ou la totalité de ces contrats au lieu d'effectuer un emprunt 

avec des intérêts; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. MICHEL BRIÈRE 

APPUYÉE PAR M. MATHIEU BISSON 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge autorise l'utilisation du 

budget de fonctionnement 2024 pour financer le projet Fabrik'Art de la rue de 

la Fabrique pour un montant de 160 459,71 $. 

 

ADOPTÉE. 

   

074-03-2025 12.2 Modification du Règlement 568-2022 décrétant une dépense et un emprunt de 

4 898 385 $ pour la réfection des infrastructures municipales des rue Dupont, 

de la Fabrique et Saint-Charles 

   

CONSIDÉRANT QUE l'article 564 de la Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. 

C-19 prévoit que, malgré toute disposition inconciliable, le conseil peut 

modifier un règlement d’emprunt par résolution qui ne requiert aucune 

approbation lorsque la modification ne change pas l’objet de l’emprunt et qu'elle 

n’augmente pas la charge des contribuables; 

 

CONSIDÉRANT QU'en date du 13 décembre 2008, la Ville de Pont-Rouge a 

adopté le Règlement numéro 362-2008 concernant la constitution d'un fonds 

local réservé à la réfection et à l'entretien de certaines voies publiques, le tout 

conformément à l'article 78.1 de la Loi sur les compétences municipales, 

RLRQ, c. C-47.1; 

 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l'article 78.1 LCM, les sommes 

versées au fonds doivent être utilisées pour la réfection ou pour l’entretien de 

tout ou partie de voies publiques par lesquelles transitent ou sont susceptibles 

de transiter des substances à l’égard desquelles un droit est payable en vertu de 

l’article 78.2 LCM; 
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CONSIDÉRANT QUE des substances à l'égard desquelles un droit est payable 

en vertu de l'article 78.2 LCM transitent par la rue Dupont; 

 

CONSIDÉRANT QUE le fait d'affecter des sommes du fonds local réservé à la 

réfection et à l'entretien de certaines voies publiques au remboursement de 

l'emprunt prévu au Règlement d'emprunt numéro 568-2022 décrétant une 

dépense et un emprunt de 4 898 385 $ pour la réfection des infrastructures 

municipales des rues Dupont, de la Fabrique et Saint-Charles n'en change pas 

son objet ni n'augmente la charge des contribuables; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. GUY CÔTÉ 

APPUYÉE PAR M. FRANÇOIS BOUCHARD 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge modifie le Règlement 

numéro 568-2022 décrétant une dépense et un emprunt de 4 898 385 $ pour la 

réfection des infrastructures municipales des rues Dupont, de la Fabrique et 

Saint-Charles afin d'y ajouter l'article suivant : 

 

9.1  Aux fins d'acquitter les dépenses décrétées au présent règlement reliées 

à des travaux de voirie pour la réfection ou l’entretien de tout ou partie de 

voies publiques par lesquelles transitent ou sont susceptibles de transiter des 

substances à l’égard desquelles un droit est payable en vertu de l’article 

78.2 de la Loi sur les compétences municipales, RLRQ, .c C-47, le conseil 

est autorisé à affecter les sommes requises provenant du fonds carrières et 

sablière afin d’acquitter l’excédent des dépenses non couvert par les 

subventions à être obtenues et appliquées conformément à l’article 9; 

 

QUE le conseil autorise l'affectation d'un somme de 725 000 $ du fonds 

carrières et sablières afin d’acquitter l’excédent des dépenses non couvert par 

les subventions à être obtenues et appliquées à l'emprunt; 

 

QUE la greffière transmette à la ministre des Affaires municipales et de 

l'Habitation une copie de la présente résolution. 

 

ADOPTÉE. 

   

 12.3 Dépôt de la liste des dépenses par approbateurs approuvée conformément au 

règlement 543-2019 

   

Le directeur général et les directeurs de service ont déposé leur rapport des 

dépenses autorisées au cours du récent mois, le tout conformément au 

Règlement numéro 543-2019 décrétant les règles de contrôle et de suivi 

budgétaires. 

   

075-03-2025 12.4 Liste des comptes à approuver (2 387 391,35 $) 

   

CONSIDÉRANT le dépôt au conseil municipal de la liste des comptes à 

approuver en date du 3 mars 2025 totalisant 2 387 391,35 $; 

 

SUR LA PROPOSITION DE M. MATHIEU BISSON 

APPUYÉE PAR M. MICHEL BRIÈRE 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS:  

 

QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge entérine le document « 

Effets présentés au conseil » daté du 20 février 2025; 
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QUE le conseil municipal de la Ville de Pont-Rouge entérine les chèques, les 

prélèvements automatiques et les dépôts directs faits pour la période du 22 

janvier au 19 février 2025, pour un montant total de 2 387 391,35 $, incluant la 

rémunération versée durant la même période. 

 

ADOPTÉE. 

   

 13. QUESTIONS DU PUBLIC - 2E PÉRIODE 

   

Les élus et le directeur général apportent des réponses aux interrogations 

soulevées par les personnes présentes dans l’assistance. 

   

076-03-2025 14. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

   

SUR LA PROPOSITION DE M. GUY CÔTÉ 

APPUYÉE PAR MME LINA MOISAN 

IL EST RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS: 

 

QUE la présente séance soit levée à 20 h 00. 

 

ADOPTÉE. 

 

En signant le procès-verbal, le maire conclut qu’il a signé chaque résolution. 

 

 

 

      ___________________________ 

        Maire 

 

 

      ___________________________ 

        Greffière 

 


